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Municipalité de Dizy   
 

Au Conseil Général 
 

 
      
Préavis no 2/2023 : Rapport de gestion et comptes 2022 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
I. But 
Le présent préavis demande l’approbation du rapport de gestion et l’acceptation des comptes de la 
commune pour l’année 2022 par le Conseil Général.   
 
II. Explications 
Les comptes 2022 présentent un excédent de revenus de CHF 20'484.97. Ce résultat est dû à des 
rentrées d'impôts plus importantes (gains immobiliers CHF 21'690.-, impôts sur bénéfice des 
personnes morales 61'552.-, droits de mutation 21'282.-) ainsi qu’à un versement de CHF 
120'000.00 par la Sotrag. Un montant de CHF 150'000.00 a été attribué au "fonds de réserve général" 
pour les futurs travaux liés au séparatif du village. 
 
Nous portons également à votre connaissance que la fiduciaire, chargée de la révision de nos comptes, 
a effectué son contrôle en date du 24 mars 2023. 
 
III. Conclusion 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité invite le Conseil Général à bien vouloir prendre la décision 
suivante : 
 
Le Conseil Général, 
• Vu le préavis no 2/2023, « Rapport de gestion et comptes 2022» 
• Ouï le rapport de la Commission désignée pour étudier ce projet 
• Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 
 
Décide 
1. d’adopter les comptes communaux de l’année 2022. 
2. d’approuver la gestion de la Municipalité pour ce même exercice et de lui en donner décharge. 
    
   Au nom de la Municipalité 
    
  La Vice-Syndique :   La Secrétaire : 

 
 Nathalie Favre    Stéphanie Baudat 
 
Déléguée municipale : Mme Brigitte Bütler 
 
Annexes : - Comptes 2022 - rapport de gestion 2022 













 

 

STATUTS DE 
L'ASSOCIATION 

INTERCOMMUNALE 
DE VY DE MAURAZ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

23.02.2023 

 

CHAVANNES- 
LE-VEYRON 

COSSONAY CUARNENS DIZY GOLLION 

LA CHAUX LUSSERY-VILLARS SENARCLENS 



 

 

 

TITRE PREMIER 
Dénomination, siège, but 

 
 

Définition  
  

Art. 1 1Sous la dénomination Association intercommunale de Vy de Mauraz, désignée ci-après 
"Association", il est constitué une Association intercommunale pour l’exploitation des 
réseaux de distribution d'eau potable de Cossonay et environs, régie par les présents 
statuts et par les art. 112 à 127 de la loi sur les communes (LC). 

  

Art. 2 1La désignation des fonctions et des titres s'applique indifféremment aux femmes et aux 
hommes. 

  

Siège, durée  
  

Art. 3 1L'Association a son siège à Cossonay. Sa durée est indéterminée.  

  

Situation  
  

Art. 4 1L'approbation des présents statuts par le Conseil d'Etat confère à l'Association la 
personnalité morale de droit public.  

  

But  
  

Art. 5 L'Association a pour buts :  
 
1la fourniture à ses membres de l’eau nécessaire à l’approvisionnement de leur réseau 
pour la consommation (eau potable) et à la lutte contre le feu dans les zones à bâtir et les 
zones spéciales qui autorisent la construction de bâtiments, conformément à la législation 
sur l’aménagement du territoire et des constructions (LATC) ainsi qu’à la Loi sur la 
distribution de l’eau (LDE) du 30 novembre 1964 ; l’acquisition et la vente d’eau au-delà du 
périmètre formé par les communes membres sont réservées.  
 

2la surveillance de la qualité de l’eau par autocontrôle, en application de la législation 
fédérale sur les denrées alimentaires. 
 

3la construction, l’exploitation et l’entretien des ouvrages intercommunaux ou d’intérêts 
communs destinés à capter, collecter, transporter, traiter et valoriser son potentiel d’eau. 
 

4d’offrir à des tiers les prestations mentionnées par contrat de droit administratif. Ces 
prestations peuvent s’étendre aux installations de propriétés des communes membres ainsi 
qu’à des communes non-membres ou à d’autres associations de communes. Les secteurs du 
hameau de Saint-Denis, du Bois de Fey et des Dailles alimentés respectivement par 
Cossonay et Dizy bénéficient de la situation acquise.  

  

TITRE II 
Membres 

 
 

Art. 6 1Les membres de l'Association sont les communes de Chavannes-le-Veyron, Cossonay, 
Cuarnens, Dizy, Gollion, La Chaux, Lussery-Villars et Senarclens 

  



 

 

Retrait  
  

Art. 7 1Pendant une durée de 30 ans, dès son entrée dans l'Association, aucune commune 
membre ne peut se retirer.  
 
2Moyennant un avertissement préalable de 3 ans, le retrait d'une commune membre ne 
sera admis que pour l'échéance des 30 ans ci-dessus, puis pour la fin de chaque exercice 
comptable. À défaut d'accord, les droits et obligations de la commune sortante envers 
l'Association seront déterminés par voie d'arbitrage. 
 

  

TITRE III 
Ouvrages, sources, fontaines 

 
 

Ouvrages  
  

Art. 8 1L’association est propriétaire des ouvrages et installations selon annexe 1. Cette annexe 
est réactualisée au minimum une fois par législature.  
 
2Les montants et conditions de rachat sont fixés dans l’annexe 2.  
 
3Les signataires de la convention mettent à disposition leur réseau qui reste communal 
dans le cadre des échanges d’eau intercommunaux, sans frais de transit.  
 
4L’ensemble des frais découlant de la tâche de défense incendie sont à la charge de 
l’association. Les modalités forment l’objet d’un contrat spécifique pour les communes 
concernées. (réf. art 9 alinéa 3)  

  

Sources 
communales 

 

  

Art. 9 1L'Association entretient et exploite les ouvrages de captage des sources communales 
existantes appartenant aux membres et dont l’eau est introduite dans le réseau 
intercommunal, selon annexe 4.  
 
2L'Association assure les tâches d'autocontrôle prévues par la législation fédérale sur les 
denrées alimentaires. Elle garantit la qualité de l’eau. 
 
3L’ensemble des frais découlant des tâches citées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus est à la 
charge de l’Association. Les modalités font l’objet d’un contrat entre l’Association et les 
propriétaires des sources conformément à l’article 5 al. 4.  

TITRE IV 
Organes de l’Association 

 
 

Organes  
  

Art. 10 Les organes de l’Association sont :  
a) le Conseil intercommunal (législatif)  

b) le Comité de Direction (exécutif)  

c) la Commission de gestion et des finances 

 



 

 

Conseil  
  

Art. 11 1Le Conseil intercommunal, composé des délégués des communes membres de 
l'Association, comprend :  
a) une délégation de chaque législatif, composée pour chaque commune d’un délégué du 
conseil communal ou général choisi en son sein ;  

b) une délégation de chaque exécutif, composée pour chaque commune d'un conseiller 
municipal en fonction, choisi par la municipalité.  
 
2Un suppléant par commune est désigné aux membres de la délégation législative et de la 
délégation exécutive. Ce suppléant peut assister aux séances du Conseil intercommunal 
à titre d’observateur. En l'absence d'un membre titulaire, le suppléant remplace ce dernier 
avec voix délibérative. 

  

Délégués  
  

Art. 12 1La durée du mandat de délégué est identique à celle de la législature.  
 
2Les délégués sont désignés au début de chaque législature. Ils sont rééligibles et peuvent 
être révoqués par l'autorité qui les a nommés.  
 
3En cas de vacances, il est pourvu sans retard au remplacement ; le mandat des délégués 
ainsi nommés prend fin à l'échéance de la législature en cours. 
  
4Il y a notamment vacances lorsqu'un membre de la délégation législative ou exécutive 
perd sa qualité de conseiller municipal, communal ou général. Il en est de même s'il est élu 
au Comité de Direction. 

  

Bureau du Conseil intercommunal 
  

Art. 13 1Le Conseil intercommunal joue le rôle du Conseil communal ou général dans l'Association.  
 
2 Le Conseil intercommunal nomme chaque année dans son sein :  
a) un président ;  
b) un vice-président ;  
c) deux scrutateurs et deux suppléants.  
 
3Il nomme pour la durée de la législature son secrétaire, lequel peut être choisi en dehors 
du Conseil intercommunal.  
 
4Le président, le vice-président, les scrutateurs, les scrutateurs suppléants et le secrétaire 
sont rééligibles. 

  

Convocation  
  

Art. 14 1Le Conseil intercommunal est convoqué par avis personnel adressé à chaque délégué et 
au Greffe municipal de chaque commune membre, au moins 10 jours à l'avance, cas 
d'urgence réservés. L'avis de convocation mentionne l'ordre du jour ; celui-ci est établi 
d'entente entre le président et le Comité de Direction. Si les délégués ont préalablement 
donné leur accord, la convocation peut leur être adressée par courrier électronique avec 
accusé de réception. 

  

Art. 15 1Le Conseil intercommunal se réunit sur convocation de son président ou à son défaut de 
son vice-président lorsque celui-ci le juge utile, à la demande du Comité de Direction, ou 



 

 

encore lorsque le cinquième de ses membres en fait la demande. Les délibérations du 
Conseil intercommunal sont consignées dans un procès-verbal par séance, signé du 
président et du secrétaire. 

  

Quorum  
  

Art. 16 1Le Conseil intercommunal ne peut délibérer que si les délégués présents forment la 
majorité absolue du nombre total de ses membres et si la majorité des communes est 
représentée.  
 
2Si ces deux conditions ne sont pas réalisées, une nouvelle séance du Conseil 
intercommunal est convoquée avec le même ordre du jour. Pour cette deuxième séance, 
seule la majorité des membres suffit.  
 
3Chaque délégué des législatifs et exécutifs communaux a droit à un nombre de voix fixé 
en fonction de la taille de la commune, selon le nombre d’habitants de chaque commune 
fixé par le dernier recensement cantonal annuel précédent le début de chaque législature 
et comprend tous les habitants sans distinction.   

 

La clé de répartition est la suivante :  

de 1 à 999 habitants : 1 voix par délégué 

de 1'000 à 1’999 habitants : 2 voix par délégué 

plus de 2'000 habitants : 3 voix par délégué  

 
4Les décisions sont prises à la majorité des voix des délégués présents. Le président ne 
prend pas part au vote. En cas d’égalité des voix, le président tranche.  

  

Attributions  
  

Art. 17 1Le Conseil intercommunal a les attributions suivantes :  
a) Élire son président, son vice-président, son secrétaire et les scrutateurs et scrutateurs 
suppléants  
b) Élire le Comité de Direction et le président de ce Comité 
c) Nommer les commissions nécessaires au fonctionnement du Conseil 
d)Fixer les indemnités des membres du Conseil intercommunal et des commissions, du 
Comité de Direction ainsi que le traitement des secrétaires du Conseil intercommunal et du 
Comité de Direction 
e) Adopter la gestion et les comptes  
f) Adopter le budget  
g) Modifier les statuts (sous réserve des cas cités à l'art. 126 LC).  
h) Décider de l'admission de nouvelles communes  
i) Décider des dépenses extrabudgétaires  
j) Autoriser l'acquisition et l'aliénation de tous les immeubles et droits réels immobiliers, 
l'art. 44 chiffre 1 LC étant réservé ; toutefois le Conseil intercommunal peut, pour la durée 
de la législature, accorder au Comité de Direction une autorisation générale de statuer sur 
les acquisitions et les aliénations en fixant une limite. 
k) Autoriser tous les emprunts, l'art. 23 alinéa 3 étant réservé  
l) Autoriser le Comité de Direction à plaider (sous réserve d'autorisations générales)  
m) Adopter le statut du personnel et la base de sa rémunération 
n) Accepter des propositions de placements (achat, vente, réemploi) de valeurs mobilières 
qui ne sont pas de la compétence du Comité de Direction (art. 44 chiffre 2 LC)  



 

 

o) Accepter les legs et donations (sauf s'ils ne sont pas affectés de charges ou conditions), 

ainsi que les successions, lesquelles doivent au préalable avoir été soumises au bénéfice 
de l'inventaire  
p) Décider les reconstructions d'immeubles et les constructions nouvelles, ainsi que la 
démolition de bâtiments  
q) Prendre toutes décisions qui lui sont réservées par la Loi et les statuts  
r) Adopter tous règlements destinés à assurer le fonctionnement des réseaux exploités par 
l'Association (art. 94 LC réservé) 
s) Adopter les tarifs de fourniture d’eau aux membres de l’Association ou ceux destinés à 
assurer le fonctionnement des services exploités par l’association (art. 94 LC réservé).  

  

Comité de direction 
  

Art. 18 1Le Comité de Direction se compose d’un conseiller municipal en fonction par commune 
membre nommé par le Conseil intercommunal pour la même durée que ce dernier.  
 
2À l'exception du président, élu par le Conseil intercommunal, le Comité de Direction se 
constitue et s'organise lui-même. Il nomme un vice-président et un secrétaire, ce dernier 
pouvant être celui du Conseil intercommunal ou choisi en dehors des organes de 
l'Association. Le Comité de Direction peut s’adjoindre, lors de ses séances, la présence de 
mandataires externes ou collaborateurs de l’association, avec voix consultatives. 

 
3Ses membres sont choisis en-dehors du Conseil intercommunal et sont rééligibles. Ils ne 
peuvent être suppléés par un autre conseiller municipal en fonction.  
 
4En cas de vacances, il est pourvu sans retard au remplacement. Le mandat des membres 
du Comité de Direction ainsi nommés prend fin à l'échéance de la législature en cours.  
 
5Il y a notamment vacances lorsqu’un membre du Comité de Direction remet son mandat 
ou perd sa qualité de conseiller municipal de la commune qu’il représente. 

  

Convocation  
  

Art. 19 1Le président ou à son défaut le vice-président convoque le Comité de Direction lorsqu'il le 
juge utile ou à la demande de la moitié des autres membres. Les délibérations du Comité 
de Direction sont consignées dans un procès-verbal par séance, signé du président et du 
secrétaire. 

  

Quorum  
  

Art. 20 1Le Comité de Direction ne peut prendre de décision que si la majorité absolue de ses 
membres est présente.  
 
2Chaque membre du Comité de Direction a droit à une voix.  
 
3Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents. Le président 
prend part au vote. En cas d’égalité, sa voix est prépondérante.  

  

Signature  

  

Art. 21 1L'Association est valablement engagée envers les tiers par la signature collective à deux 
du président du Comité de Direction, ou en cas d’empêchement, par le vice-président et 
du secrétaire, ou de son remplaçant désigné par le Comité de Direction. 



 

 

Attributions  

  

Art. 22 1Le Comité de Direction a les attributions suivantes :  
a) Exécuter les décisions prises par le Conseil intercommunal  
b) Nommer et destituer le personnel ; fixer le traitement à verser dans chaque cas ; exercer 
le pouvoir disciplinaire  
c) Exercer les attributions qui lui sont déléguées par le Conseil intercommunal  
d) Exercer, dans le cadre de l'Association, les attributions dévolues aux municipalités, pour 
autant que ces attributions ne soient pas confiées par la Loi ou les statuts au Conseil 
intercommunal  
e) Décider d’une restriction de la livraison d’eau aux communes membres en cas de 
situation de crise au sens de l’art. 17a LDE.  
f) Décider de la fourniture d’eau aux associations d’arrosage  
g) Faire inscrire au Registre foncier les droits distincts et permanents selon les dispositions 
figurant dans l’annexe 4 aux présents statuts, pour la rétribution annuelle fixe de la 
fourniture à l’Association de la totalité de l’eau brute de leurs sources par les communes 
propriétaires. 
 
2Le Comité de Direction peut déléguer certaines de ses attributions à un ou plusieurs de 
ses membres. La délégation de pouvoirs est exclue en ce qui concerne le point b) du 
présent article. 
 
 
 
 

  

 TITRE V 
Capital, ressources, comptabilité 

 
 

Financement  

  

Art. 23 1Les communes membres transfèrent à l’Association la propriété des ouvrages 
intercommunaux et le solde d’investissement selon la situation au 1er janvier de l’année 
suivant l’adoption des statuts.  
 
2L'Association procède au financement des frais d'études, des travaux de construction et 
d'installations techniques décrites à l'art. 8.  
 
 
3Le plafond d’endettement est fixé à CHF 20'000’000.-.  
 
4Les subventions allouées en rapport avec l'approvisionnement en eau potable sont 
acquises à l'Association pour les ouvrages dont elle est propriétaire. 

  

Ressources  

  

Art. 24 1Les ressources de l'Association comprennent :  
a) le capital initial 
b) les emprunts  
c) les recettes provenant de la vente de l'eau  
d) les recettes provenant de la vente des prestations de fontainier pour les réseaux des 
membres 



 

 

e) les intérêts sur les fonds de réserve  
f) les subventions 
g) d’autres participations éventuelles 

  

Finances  

  

Art. 25 1Les finances perçues selon l'art. 24 sont destinées à procurer à l'Association les 
ressources ordinaires pour le service de la dette (intérêts et amortissements) et à la 
couverture des frais d'exploitation, d'entretien et des charges. 

  

Comptabilité  

  

Art. 26 1L'Association tient une comptabilité indépendante, soumise aux règles de la comptabilité 
des communes. 

  

Commission de gestion et des finances 
  

Art. 27 1Le Conseil intercommunal élit une commission de gestion et des finances composée de 
délégués des communes membres de l’Association issus du Conseil intercommunal pour 
la durée de la législature. 
 
2Cette commission est composée de 5 membres provenant chacun d’une commune 
différente.  
 
3La commission de gestion et des finances rapporte devant le Conseil intercommunal sur 
les comptes et la gestion. 
 
4La commission des finances rapporte devant le Conseil intercommunal sur :  
a) le budget  
b) les demandes de crédit hors budget  
c) tout objet ayant une incidence directe sur les finances  
d) les indemnités du Conseil intercommunal et du Comité de Direction  

  

Budget et comptes 
  

Art. 28 1Le budget, doit être adopté par le Conseil intercommunal 3 mois avant le début de 
l’exercice et les comptes avant le 15 juillet.  
 
2Les Comptes sont soumis à l’examen et au visa du Préfet du district, dans lequel 
l’Association a son siège, dans le mois qui suit leur approbation.  
 
3Le budget, les comptes et le rapport de gestion approuvés sont communiqués aux 
communes membres.  
 
4Le premier exercice commence dès le 1er jour du mois suivant la séance constitutive des 
organes prévus à l’article 10 ci-dessus.  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 TITRE VI 
Autres communes, exemption d’impôts 

 
 

Autres communes 
  

Art. 29 1Les communes non-membres de l'Association qui désirent y adhérer doivent en présenter 
la demande au Conseil intercommunal qui statue sur la requête.  
 
2La remise à l'Association de leurs ouvrages à caractère intercommunal fera l'objet d'un 
accord soumis à l'approbation du Conseil intercommunal.  
 
3Les alinéas 1 et 2 du présent article s'appliquent également en cas d'agrandissement du 
réseau d'une commune déjà membre de l'Association à la suite d’une fusion de communes. 

  

Exemption d’impôts 
  

Art. 30 1L'Association est exonérée de tous impôts communaux. 
 

  

 Titre VII 
Arbitrage, dissolution 

 

Arbitrage  

  

Art. 31 1Toutes contestations entre une ou plusieurs communes associées, résultant de 
l'interprétation et de l'application des présents statuts, sont tranchées par un tribunal arbitral 
(art. 111 LC). 

  

Dissolution  

  

Art. 32 L'Association est dissoute par la volonté de tous les Conseils communaux et généraux des 
communes membres. Au cas où tous les Conseils moins un prendraient la décision de 
dissoudre l'Association, la dissolution interviendrait également.  
 
2La liquidation s'opère par les soins des organes de l'Association.  
La répartition de l'actif et du passif entre les communes membres de l'Association est 
calculée proportionnellement au nombre d'habitants. Pour déterminer le nombre 
d'habitants, le dernier recensement de Statistique Vaud fait foi.  
 
3En cas de dissolution selon l'art 127 LC, les communes ont convenu de se répartir les 
dettes proportionnellement au nombre d'habitants. Pour déterminer le nombre d'habitants, 
le dernier recensement de Statistique Vaud fait foi.  
 
4Envers les tiers, les communes membres sont responsables solidairement des dettes que 
l'Association ne serait pas en mesure de payer (art 127 LC).  
 
5En cas de liquidation, le réseau de distribution sur le territoire est propriété de la Commune 
sur lequel il se trouve. Les communes s'engagent à maintenir les liaisons et les ouvrages 
entre les communes. 



 

 

 
 
 

 

DISPOSITIONS FINALES 
  

Art. 33 1Les présents Statuts entreront en vigueur après avoir été approuvés par le Conseil d'Etat 
du canton de Vaud. 
 

 

  

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de Chavannes-le-Veyron dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 C. Longchamp N. Bonzon 

 

Ainsi adoptés par le Conseil communal de Cossonay dans sa séance du …. 

 

 La Présidente : La Secrétaire : 

 

 

 P. Meister D. Cicchi 

Ainsi adoptés par le Conseil général de Cuarnens dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 O. Chappuis S. Burnier 

 

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de Dizy dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 



 

 

 

 J.-A. Rime Ch. Reymond 

Ainsi adoptés par le Conseil communal de Gollion dans sa séance du …. 

 

 Le Président : Le Secrétaire : 

 

 

 O. Michel  Ch. Chenaux 

 

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de La Chaux dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 F. Egger A. Moll 
  
 

 

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de Lussery-Villars dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 M. Carrel  M. Rawyler 

 

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de Senarclens dans sa séance du …. 

 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 



 

 

 R. Rossetti K. Plüss 

 

Ainsi approuvés par le Conseil d’Etat dans sa séance du …. 

 

L’atteste, le Chancelier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 aux statuts de l'Association intercommunale de Vy de Mauraz 

Liste des ouvrages intercommunaux dont l'Association est propriétaire : 

1. Réservoir Vy de Mauraz y compris tous les équipements de la chambre de 
service à l’exception de la STAP MVCL 

2. Conduite d’adduction Les Mousses – Vy de Mauraz 

3. Conduite d’adduction Vuichime – Cuarnens 

4. Conduite réservoir Vy de Mauraz – Cuarnens 

5. Conduite Cuarnens – Chavannes-le-Veyron 

6. Conduite Sus Veyron – Château Vilain 

7. Conduite Les Plattes – La Chaux – RC 165 B 

8. Conduite RC 165 B 

9. Conduite Tuilerie 

10. Conduite Cossonay – Lussery-Villars 

11. Conduite La Chaux – Dizy 

12. Conduite Les Plattes – En Marche 

13. Conduite Dizy – Fayet – En Pourriaz 

14. Conduite La Vernie 

15. Conduite Allens – Gollion 

16. Chambre de rassemblement des Mousses 

17. STAP En Vuichime 

18. STAP En Fayet (Bois du Sépey) 

19. Ouvrage d’infiltration et bâtiment de Marche 

20. Chambre de réduction de pression et de comptage de Lussery-Villars 

21. Chambre de réduction de pression et de comptage de Gollion 

22. Chambres de comptage : 

1. Chavannes-le-Veyron : Au Battoir 

2. La Chaux : terrain de football 

3. La Chaux : Ittens 

4. La Chaux : Sous-Ville 

5. Senarclens : Grand salle 

6. Senarclens : route de l’Etraz 

7. Cossonay : route de la Vallée 
 



Annexe 2 aux statuts de l'Association intercommunale de Vy de Mauraz

N° OUVRAGES ETAPE I AFFAIRES
COMPTES DES

TRAVAUX
[CHF TTC]

CHAVANNES-LE-
VEYRON

COSSONAY CUARNENS DIZY GOLLION LA CHAUX LUSSERY-VILLARS SENARCLENS

PARTS AU GROUPEMENT ETAPE I 100.00% 2.06% 56.94% 6.48% 3.74% 10.73% 7.20% 6.01% 6.84%

0 CONDUITE RESERVOIR-CUARNENS 414-04 52 081.75                         1 072.88                  29 655.35                     3 374.90                     1 947.86                         5 588.37                       3 749.89                  3 130.11                  3 562.39                       
1 RESERVOIR VY-DE-MAURAZ 414-04 2 377 406.00                    48 974.56                1 353 694.98                154 055.91                 88 914.98                       255 095.66                   171 173.23              142 882.10              162 614.57                   
2 CONDUITE VY-DE-MAURAZ - CHAVANNES-LE-VEYRON 414-09 1 232 402.75                    25 387.50                701 730.13                   79 859.70                   46 091.86                       132 236.82                   88 733.00                74 067.41                84 296.35                     
3 CONDUITE LES PLATTES - LA CHAUX - RC 165 B 414-05 836 060.70                       17 222.85                476 052.96                   54 176.73                   31 268.67                       89 709.31                     60 196.37                50 247.25                57 186.55                     
4 CONDUITE RC 165 B 414-03 252 399.65                       5 199.43                  143 716.36                   16 355.50                   9 439.75                         27 082.48                     18 172.77                15 169.22                17 264.14                     
5 CONDUITE TUILERIE 414-10 126 796.80                       2 612.01                  72 198.10                     8 216.43                     4 742.20                         13 605.30                     9 129.37                  7 620.49                  8 672.90                       
6 CONDUITE COSSONAY - LUSSERY-VILLARS 414-07 1 008 558.95                    20 776.31                574 273.47                   65 354.62                   37 720.10                       108 218.38                   72 616.24                60 614.39                68 985.43                     
7 BOUCLAGE DIZY - LA CHAUX 414-08 352 731.70                       7 266.27                  200 845.43                   22 857.01                   13 192.17                       37 848.11                     25 396.68                21 199.18                24 126.85                     
8 STAP VUICHIME 414-11 276 891.90                       5 703.97                  157 662.25                   17 942.60                   10 355.76                       29 710.50                     19 936.22                16 641.20                18 939.41                     
9 STAP EN FAYET 414-11 184 023.10                       3 790.88                  104 782.75                   11 924.70                   6 882.46                         19 745.68                     13 249.66                11 059.79                12 587.18                     
10 CONDUITES LES MOUSSES - VY-DE-MAURAZ 414-12 1 396 689.30                    28 771.80                795 274.89                   90 505.47                   52 236.18                       149 864.76                   100 561.63              83 941.03                95 533.55                     
11 CONDUITE VUICHIME - VY-DE-MAURAZ 414-12 451 215.65                       9 295.04                  256 922.19                   29 238.77                   16 875.47                       48 415.44                     32 487.53                27 118.06                30 863.15                     
12 CONDUITE ALLENS GOLLION 414-06 1 036 769.75                    21 357.46                590 336.70                   67 182.68                   38 775.19                       111 245.39                   74 647.42                62 309.86                70 915.05                     

TOTAUX TTC 9 584 028.00                    197 430.98              5 457 145.54                621 045.01                 358 442.65                     1 028 366.20                690 050.02              576 000.08              655 547.52                   

SUBVENTIONS AF 566 724.20                       38 151.00                -                                69 273.00                   57 233.00                       103 133.00                   121 871.20              81 652.00                95 411.00                     

TAUX POUR REPARTITION DES SUBVENTIONS AF 100.0% 6.7% 0.0% 12.2% 10.1% 18.2% 21.5% 14.4% 16.8%

TAUX POUR REPARTITION DES SUBVENTIONS ECA 100.00% 2.06% 56.94% 6.48% 3.74% 10.73% 7.20% 6.01% 6.84%

SUBVENTION ECA RECUE AVANT 2020 2 074 388.00                    42 732.39                1 181 156.53                134 420.34                 77 582.11                       222 581.83                   149 355.94              124 670.72              141 888.14                   
SOLDE RECU EN 2021 434 325.00                       8 947.10                  247 304.66                   28 144.26                   16 243.76                       46 603.07                     31 271.40                26 102.93                29 707.83                     

SUBVENTION ECA DEFINITIVE 2 508 713.00                    51 679.49                1 428 461.18                162 564.60                 93 825.87                       269 184.90                   180 627.34              150 773.65              171 595.97                   

TOTAUX ETAPE I 6 508 590.80                    107 600.49              4 028 684.36                389 207.41                 207 383.78                     656 048.30                   387 551.48              343 574.43              388 540.55                   

TOTAUX ETAPE I AMORTIS 6/30 0.800 5 206 872.64                    86 080.39                3 222 947.49                311 365.93                 165 907.02                     524 838.64                   310 041.18              274 859.55              310 832.44                   

N° OUVRAGES ETAPE II AFFAIRES
COMPTES DES

TRAVAUX
[CHF TTC]

CHAVANNES-LE-
VEYRON

COSSONAY CUARNENS DIZY GOLLION LA CHAUX LUSSERY-VILLARS SENARCLENS

PARTS AU GROUPEMENT ETAPE II 100.00% 1.83% 55.40% 6.68% 3.36% 13.04% 6.40% 6.43% 6.86%

14 CONDUITE SUS VEYRON - CHÂTEAU VILAIN 414-14 957 476.20                       17 521.81                530 441.81                   63 959.41                   32 171.20                       124 854.90                   61 278.48                61 565.72                65 682.87                     
SUBVENTIONS ECA 259 475.00                       4 748.39                  143 749.15                   17 332.93                   8 718.36                         33 835.54                     16 606.40                16 684.24                17 799.99                     

TOTAUX ETAPE II 698 001.20                       12 773.42                386 692.66                   46 626.48                   23 452.84                       91 019.36                     44 672.08                44 881.48                47 882.88                     

TOTAUX ETAPE II AMORTIS 4/30 0.867 604 934.37                       11 070.30                335 133.64                   40 409.62                   20 325.79                       78 883.44                     38 715.80                38 897.28                41 498.50                     

N° OUVRAGES SELON STATUTS AFFAIRES
SOLDES A AMORTIR        [CHF 

TTC]
CHAVANNES-LE-

VEYRON
COSSONAY CUARNENS DIZY GOLLION LA CHAUX LUSSERY-VILLARS SENARCLENS

15 CONDUITE FAYET DIZY AMORTI 21/30 055-01 42 794.70                         -                          -                                -                              42 794.70                       -                                -                          -                          -                                
16 CONDUITE FAYET-EN POURRIAZ AMORTI 21/30 145 035.41                       -                          145 035.41                   -                              -                                 -                                -                          -                          -                                
17 PUITS DE CAPTAGE EN FAYET AMORTI 21/30 055-01 178 517.24                       -                          124 962.06                   -                              53 555.17                       -                                -                          -                          -                                
18 CONDUITE LA VERNIE AMORTI 2/30 051-06 178 352.16                       -                          178 352.16                   -                              -                                 -                                -                          -                          -                                
19 UV VUICHIME AMORTI 4/30 060-04 41 814.72                         -                          -                                -                              -                                 -                                41 814.72                -                          -                                
20 UV LES MOUSSES AMORTI 2/30 051-05 135 370.43                       17 598.16                54 148.17                     46 025.95                   -                                 -                                -                          -                          17 598.16                     
21 OUVRAGE D'INFILTRATION DE MARCHE AMORTI 2/30 17 165.31                         -                          17 165.31                     -                              -                                 -                                -                          -                          -                                

TOTAUX OUVRAGES SELON STATUTS 739 049.96                       17 598.16                519 663.11                   46 025.95                   96 349.87                       -                                41 814.72                -                          17 598.16                     

CHAVANNES-LE-
VEYRON

COSSONAY CUARNENS DIZY GOLLION LA CHAUX LUSSERY-VILLARS SENARCLENS

MONTANTS TTC DE REPRISE DES OUVRAGES 6 550 856.97              114 748.85         4 077 744.24           397 801.49            282 582.69               603 722.08              390 571.70         313 756.83         369 929.09              

OUVRAGES VY DE MAURAZ AMORTIS JUSQU'AU 31.12.2023 A REPRENDRE AUX COMMUNES AU 1.1.2024
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Annexe 4 aux statuts de l'Association intercommunale de Vy de Mauraz
Rétribution annuelle fixe pour fourniture d'eau brute

Année
Total Les 
Mousses

Les Mousses 
Cuarnens

Les Mousses 
copropriétaires

Vuichime
Chavannes-le-

Veyron
Cossonay Cuarnens La Chaux Senarclens Totaux

2016 1 688 706      737 061           951 645               200 000      190 329        570 987     737 061      200 000   190 329        1 888 706     
2017 1 384 520      689 311           695 209               166 516       139 042        417 125     689 311      166 516    139 042        1 551 036     
2018 1 758 749      740 432           1 018 317            165 031       203 663        610 990     740 432      165 031    203 663        1 923 780     
2019 1 756 577      763 449           993 128               236 251       198 626        595 877     763 449      236 251    198 626        1 992 828     
2020 1 702 112      743 122           958 990               188 712       191 798        575 394     743 122      188 712    191 798        1 890 824     
2021 1 750 985      742 836           1 008 149            150 522       201 630        604 889     742 836      150 522    201 630        1 901 507     

Etiage 1 384 520      689 311           695 209               150 522       139 042        417 125     689 311      150 522    139 042        1 535 042     
Moyenne 1 673 608      736 035           937 573               184 505       187 515        562 544     736 035      181 406    187 515        1 855 015     

% 100% 43.98% 56.02% 9.95% 10.11% 30.33% 39.68% 9.78% 10.11% 100.00%

Tarif 0.08 CHF/m3

CHF
Chavannes-le-

Veyron
Cossonay Cuarnens La Chaux Senarclens Total

Volume annuel total 1 855 000        15 001          45 003       58 882        14 512      15 001                  148 400 
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1. Inhumation des corps 

1.1 Taxe d’inhumation de personnes non domiciliées à Dizy mais 
décédées sur le territoire de la commune. 

 Gratuit 

1.2 Taxe d’inhumation de personnes décédées et domiciliées hors de la 
commune de Dizy y compris émoluments et autorisation. 

 
 

 - Enfants jusqu’à 4 ans révolus 
- Enfants de plus de 4 ans révolus et adultes 

 Fr. 150.00 
 Fr. 500.00 

2.  Inhumation de cendres 

2.1 Taxes d’inhumation de cendres dans une tombe à la ligne existante, 
dans une tombe cinéraire à la ligne existante ou nouvelle et au jardin 
du souvenir : 

  

 - D’une personne légalement domiciliée ou décédée à Dizy 
- D’une personne non domiciliée à Dizy décédée hors du territoire. 

 

 Gratuit 
 Fr. 50.00 

2.2 Taxes d’inhumation de cendres dans la fosse ou dépôt dans le 
cercueil lors d’un ensevelissement : 

 

 - D’une personne légalement domiciliée ou décédée à Dizy 
- D’une personne non domiciliée à Dizy décédée hors du territoire 

 Gratuit 
 Fr. 50.00 

3. Exhumation et ré-inhumation 

3.1 Taxes d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture :  

 Taxes communales 
(Autorisation cantonale et honoraire du médecin non-compris) 
 

 Fr. 500.00 

3.2 Taxe d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture 
ordonnée par la justice 

Selon décision de  
l’autorité requérante 

   
3.3 Taxes d’exhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de 

sépulture (fossoyeur compris) 
 Fr. 500.00 

   
3.4 Taxe d’exhumation d’une urne cinéraire  Fr. 100.00 
   
3.5 Taxe de ré-inhumation d’un corps ayant moins de 25 ans de sépulture  Fr. 200.00 
   
3.6 Taxe de ré-inhumation d’une urne cinéraire  Fr. 50.00 
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4. Disposition finale 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Cheffe du Département de la santé 
et de l’action sociale du canton de Vaud. 

  

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 janvier 2023 

 

La Syndique :  La Secrétaire : 

 

 

Véronique Brocard Stéphanie Baudat  

 

 

Adopté par le Conseil général de Dizy dans sa séance du 

 

Le Président :  La Secrétaire : 

 

 

Jacques-André Rime Christine Reymond 

 

 

Approuvé par la Cheffe du Département de la santé et de l’action sociale en date du                                       
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CHAPITRE Ier Dispositions générales 

Article 1er 

Le présent règlement est applicable aux sépultures et à la police du cimetière sur 
le territoire de la commune de Dizy. 

Les dispositions des droits fédéral et cantonal régissant les mêmes matières, en 
particulier le règlement cantonal du 12 septembre 2012 sur les décès, les 
sépultures et les pompes funèbres (ci-après RDSPF) sont réservées.  

Article 2  

La Municipalité peut se réserver l’organisation des convois funèbres. Elle peut 
également concéder ce service public à une ou plusieurs entreprises, 
conformément aux dispositions du droit cantonal, ou passer à cet effet des 
conventions intercommunales. 

Article 3 

La Municipalité est compétente pour appliquer le présent règlement dans la 
mesure où celui-ci ne désigne pas expressément une autre autorité.  

Article 4 

La Commune de Dizy n’assume aucune responsabilité pour les dommages causés 
à l’intérieur du cimetière par des tiers ou résultant du hasard ou du déchaînement 
des forces naturelles. Elle ne répond pas d’objets volés ou perdus. 

Article 5 

Le préposé aux inhumations désigné par la Municipalité prend les dispositions 
nécessaires au maintien de l’ordre et de la bienséance lors des convois et de la 
célébration des cérémonies funèbres. Il fixe le jour et l’heure des inhumations ou 
du dépôt des urnes. En règle générale, les services funèbres n’ont pas lieu le 
samedi, le dimanche et les jours fériés officiels. Des dérogations peuvent 
cependant être accordées lorsque des circonstances particulières les justifient. 

CHAPITRE 2 Cimetière 

Article 6 

Le cimetière de Dizy est le lieu d’inhumation officiel de toutes les personnes 
décédées sur le territoire communal ou qui y étaient domiciliées au moment du 
décès. Le cimetière ne sera utilisé que pour les inhumations de cadavres ou de 
restes humains, ainsi que pour le dépôt d’urnes contenant des cendres de 
provenance humaine. 

Article 7 

Le cimetière de la commune est le lieu d’inhumation officiel : 

a) Des personnes décédées sur le territoire communal ou qui y étaient domiciliées 
au moment de leur décès, à moins que leurs proches n’établissent avoir obtenu 
d’une autre commune ou d’un Etat étranger l’autorisation d’y faire inhumer ou 
incinérer le corps ; 
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b) Des personnes domiciliées et décédées hors de la commune mais titulaires 
d’une concession de tombe dans le cimetière communal. 

La Municipalité peut accorder exceptionnellement une autorisation de sépulture à 
des personnes domiciliées hors de la commune et décédées hors de son territoire, 
aux conditions suivantes : 

 Demande écrite à la Municipalité ; 
 Père, mère ou enfant résidant dans la commune. 

Article 8 

Les personnes ayant résidé pendant 25 années consécutives sur le territoire de la 
commune de Dizy sont assimilées à celles qui y sont domiciliées pour l’application 
du présent règlement. 

Article 9  

Le jardin du souvenir du cimetière de Dizy sera utilisé pour disperser, de façon 
anonyme, les cendres des personnes incinérées, domiciliées dans notre 
commune. 

La Municipalité peut toutefois déroger à cette règle dans des cas exceptionnels, 
moyennant paiement d’une taxe. 

Article 10 

Le cimetière est placé sous la surveillance du personnel communal et de la 
Municipalité. 

La Municipalité peut fixer les heures d’ouverture du cimetière au public.  

Article 11  

L'entrée du cimetière est interdite aux véhicules privés motorisés, aux vélos, aux 
skates et aux trottinettes. 

Toutefois peuvent être introduits dans le cimetière, les véhicules :  

a) Des pompes funèbres,  

b) Des marbriers, des jardiniers et des fleuristes dans l'exercice de leur 
fonction,  

c) Dont le conducteur a obtenu l'autorisation du responsable du cimetière, pour 
un motif exceptionnel, notamment en cas de transport de personnes âgées ou 
handicapées.  

Les travaux aux emplacements des tombes se feront pendant les heures 
d’ouverture du cimetière, avec l’accord du service des travaux, à l’exclusion des 
samedi, dimanche et jours fériés officiels. 

Il est notamment interdit : 

a) D’introduire des animaux domestiques dans le cimetière à l'exception de 
ceux tenus en laisse ;  

b) De toucher aux plantations, de cueillir des fleurs, de prélever des plantes sur 
les tombes, d’abîmer les gazons ou de détériorer les monuments et installations 
diverses ;  



 

Commune de Dizy  Page 5/8 
Règlement des sépultures et du cimetière 10/11/2022 

c) D’y commettre tout acte de nature à troubler la paix ou à porter atteinte à la 
dignité des lieux ; 

d) Aux enfants âgés de moins de 12 ans, non accompagnés d’un adulte, de 
pénétrer dans le cimetière. 

Les déchets provenant de l’entretien des tombes seront déposés à l’endroit 
désigné à cet effet. 

CHAPITRE 3 Tombes, Entourages, Monuments 

Article 12 

La Municipalité est responsable de l’entretien dans l’enceinte du cimetière.  

Elle peut faire enlever les monuments, les ornements, les plantations qui n’ont pas 
été autorisés ou qui sont susceptibles de gêner ou de présenter un danger. Les 
frais résultants de ces diverses opérations peuvent être mis à charge des 
contrevenants.  

Article 13 

Le cimetière est divisé en différentes sections, conformément à un plan établi et 
approuvé par la Municipalité, à savoir :  

a)  Les tombes de corps hors concessions pour adultes et enfants (à la ligne), 
durée 30 ans, non renouvelables. Dimensions : adultes 180/75 cm, enfants 100/60 
cm / profondeur 120 cm ; 

b)  Les tombes cinéraires hors concessions pour adultes et enfants (à la ligne), 
durée 30 ans, non renouvelable. Dimensions : 100/60cm / profondeur 90cm ; 

c)  Le Jardin du Souvenir.  

Article 14  

Les enterrements dans les sections réservées aux tombes à la ligne pour adultes 
et pour enfants se feront suivant le plan de secteur. Les lignes seront régulières et 
ininterrompues.  

Il ne pourra être réservé une place dans le secteur des tombes à la ligne et pour 
les tombes cinéraires.  

Article 15 

Les cendres des personnes incinérées seront déposées dans les tombes 
cinéraires.  

Sur demande spéciale, la Municipalité ou le préposé aux sépultures peut autoriser 
l’enfouissement d’une urne dans une tombe existante.  

Les cendres d’une personne incinérée peuvent être inhumées dans la tombe de 
parents ou d’alliés durant les 15 premières années à dater de la mise en terre du 
premier corps. 

L’inhumation d’une ou plusieurs urnes cinéraires dans une tombe à la ligne ou 
dans une concession préexistante n’a pas pour effet de prolonger l’échéance des 
délais de désaffectation prévus à l’article 71 RDSPF. 
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Deux urnes au maximum peuvent être enfouies dans une tombe existante.  

Article 16  

Lorsqu’une tombe est laissée à l’abandon pendant plus d’une année, la 
Municipalité fixe aux ayants droit un délai de 3 mois pour pourvoir à son entretien. 
Passé ce délai, la commune procède aux aménagements nécessaires, de manière 
simple et décente, à ses frais. Dans ce cas, toute modification ultérieure de 
l’aménagement de la tombe est soumise à une autorisation communale.  

Lorsqu’un monument ou un ornement présente un état défectueux ou est affaissé, 
la famille est invitée à le réparer dans un délai de deux mois. Passé ce laps de 
temps, l’objet défectueux sera enlevé ou remis en état aux frais des intéressés.  

Article 17 

La pose d’un entourage est obligatoire, selon les indications de la Municipalité.  

L’aménagement définitif des tombes et la pose de monuments ne peuvent avoir 
lieu que 12 mois après l’inhumation et selon les instructions de la Municipalité. 

Article 18 

L’édification d’un monument est interdite par mauvais temps ou sol gelé. 

La personne ou l’entreprise chargée de la pose doit adresser une demande écrite 
à la Municipalité, 10 jours à l’avance, avec plan du monument et la date de pose. 

La personne ou l’entreprise chargée de la pose d’un monument est responsable 
des dégâts qui pourraient être causés dans le cimetière pendant les travaux ou 
par une édification défectueuse.  

Article 19 

La hauteur maximum des monuments sera de 100 cm pour les tombes à la ligne 
et de 80 cm pour les tombes cinéraires. 

Article 20 

Est interdit tout aménagement, monument, plantation et matériau de nature à 
compromettre l’harmonie de l’ensemble du cimetière ou de la partie de celui-ci où 
il est destiné à prendre place.  

Sont proscrits : les entourages métalliques, les barrières de toute nature, les 
portes-couronnes, les couronnes métalliques.  

La Municipalité peut exiger la présentation d’un plan au 1/10, éventuellement d’une 
maquette ou d’un échantillon.  

Article 21 

Il est interdit de planter sur les tombes des arbres de haute futaie, ou toutes autres 
plantes qui, par leur croissance, dépasseraient les dimensions de la tombe ou une 
hauteur de 50 cm.  

Article 22 

Avant chaque désaffectation ou lorsqu’une concession est éteinte, la Municipalité 
l’annoncera au moins 6 mois à l’avance dans la Feuille des Avis officiels du canton 
de Vaud, dans la presse locale ainsi que cas échéant sur le site internet de la 



 

Commune de Dizy  Page 7/8 
Règlement des sépultures et du cimetière 10/11/2022 

commune ; elle en avisera en outre par écrit les ayants droit qui se sont fait 
connaître.  

Tous les objets et monuments garnissant la tombe devront être enlevés dans le 
délai imparti, faute de quoi ils seront enlevés d’office.  

Si aucun parent ne peut être atteint, les publications légales tiendront lieu d’avis à 
la famille. 

CHAPITRE 4 Concessions 

Article 23 

Les concessions ne peuvent être octroyées que dans les secteurs aménagés à cet 
effet. Tout octroi de concession fait l’objet d’une décision de la Municipalité, sur la 
base d’une requête écrite présentée par les intéressés qui doivent également se 
conformer à la législation cantonale.  

L’octroi de concessions peut être refusé par manque de place ou pour autre raison 
d’ordre public. 

CHAPITRE 5 Jardin du souvenir 

Article 24 

Le Jardin du Souvenir est un emplacement pour le dépôt anonyme des cendres, 
sans urne, ni autre contenant.  

Il n’y a pas de limite de durée de dépôt dans le Jardin du Souvenir. 

CHAPITRE 6 Taxes et émoluments 

Article 25 

La Municipalité est compétente pour établir le tarif des taxes et émoluments à 
percevoir dans le cadre de l’application du présent règlement.  

Le tarif peut être revu indépendamment du règlement ; il n’entre en vigueur 
qu’après son approbation par la Cheffe du Département de la santé et de l’action 
sociale du canton de Vaud.  

Article 26 

Dans des cas exceptionnels, la Municipalité peut dispenser les intéressés du 
paiement de tout ou partie des taxes et émoluments perçus en relation avec le 
présent règlement.  

Article 27 

Les taxes perçues dans le cadre de l’application du présent règlement constituent 
des dettes de la succession, quelles que soient les dispositions prises 
ultérieurement par les héritiers à l’égard de la succession. Les taxes payées ne 
sont pas restituées. 
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CHAPITRE 7 Dispositions finales 

Article 28 

La Municipalité peut accorder des dérogations au présent règlement lorsqu’il s’agit 
de traiter des cas particuliers non prévus par les présentes dispositions ou pour 
tenir compte de situations exceptionnelles. 

Article 29 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Cheffe du 
Département de la santé et de l’action sociale du canton de Vaud. 

 

 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 9 janvier 2023 

La Syndique : La Secrétaire : 

 

 

 

Véronique Brocard Stéphanie Baudat 

 

Adopté par le Conseil général de Dizy dans sa séance du 

Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 

Jacques-André Rime Christine Reymond 

 

Approuvé par la Cheffe du Département de la santé et de l’action sociale en date 
du                                       
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 Administration générale 
1.1. Situation sanitaire 

Le 16 février 2022, le Conseil fédéral a levé la majorité des mesures 
nationales de lutte contre la pandémie de coronavirus. Les manifestations 
habituelles ont donc pu avoir lieu et se sont déroulées avec succès. La 
Municipalité a pu recevoir les nouveaux habitants ainsi que les citoyens 
ayant atteint leur majorité pour un petit apéritif de bienvenue. 
 

1.2. Greffe municipal 
Mme Dominique Desgranges, secrétaire municipale à Dizy depuis le 1er 
janvier 2004 a pris sa retraite, bien méritée, le vendredi 18 mars 2022. La 
Municipalité la remercie encore pour toutes ces années de bonne 
collaboration et son excellent travail.  
 

1.3. Conciergerie 
Mme Del Ponte Maria qui remplaçait Mme Silvana Devenoge pour la 
conciergerie a mis un terme à son contrat. Nous la remercions pour son 
travail. Après avoir passé une annonce dans le tout-ménage du mois 
d’octobre 2022, Mme Amparo Vasco Vasco, domiciliée à Dizy a été 
engagée pour le nettoyage des bâtiments communaux ainsi que pour 
gérer les locations de la salle communale. 
 

1.4. Jubilaires 
La Municipalité est heureuse de célébrer ses jubilaires. Chacune des visites 
apporte son charme, son histoire et c’est toujours un plaisir de rencontrer 
nos aînés. En 2022, il y a eu une octogénaire à Dizy. 
 

 Finances 
2.1. Détail des dépenses supplémentaires 

Dans son préavis N°4/2021, le Conseil Général a accordé à la Municipalité 
l’autorisation générale de dépenses supplémentaires pour la législature 
2021 – 2026 pour un montant maximal de Frs. 80'000.00 par an, dont 
voici le détail pour l’année 2022 pour un total de Frs. 70'491.85 : 

- Administration – formation OFISA informatique: Fr. 3'355.75 
- Travaux forestiers à la plantation des Kidzy : Fr. 2'480.00 
- Etude rénovation bâtiment communal : Fr. 10'000.00 
- Bureau Afry et solde eaux 2021 : Fr. 19'649.65 
- Fuite d’eau sur le réseau : Fr. 10'516.45 
- Réfection conduite d’eau pâturage : Fr. 24'490.00 
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2.2. Participations Valorsa 

 
1. Le nom et la forme juridique de l’organisation VALORSA SA, société anonyme 
2. Les activités et les tâches publiques à effectuer 

 
Selon la loi vaudoise sur la gestion des 
déchets, le périmètre Ouest, en 
l’occurrence la société, Valorsa SA est 
la structure à laquelle les tâches 
communales (article 14) ont été 
déléguées (art. 15). 
Selon ses statuts, Valorsa SA fournit 
aux communes du périmètre la 
documentation et les informations 
nécessaires en matière de gestion, de 
collecte, de transport et de traitement 
des déchets. Elle encourage et 
favorise la collecte séparée des 
déchets recyclables. 

3. L’ensemble du capital de l’organisation et la part 
de la collectivité 
 

Capital social de 6,8 millions 
entièrement libéré. 
Les 101 actionnaires sont des 
communes vaudoises. 
Part de la collectivité : 0.11 % 

4. La valeur d’acquisition et la valeur comptable de 
la participation 

Valeur d’acquisition : frs. 7'200.00 
Valeur comptable : frs. 1.00 - 
complètement amortie. 

5. Les principales autres parties intéressées 
 

Les 100 autres communes 
actionnaires 

6. Les participations propres de l’organisation 
 

Valorsa SA détient 3.27 % de son 
propre capital-actions. 
Valorsa SA est actionnaire à 36.03% 
de l’usine d’incinération TRIDEL SA. 

7.a Les flux financiers pendant l’année de référence 
entre collectivité et organisation et les indications 
sur les prestations fournies par l’organisation 

Ordures ménagères : frs. 13'692.30 
Encombrants : frs. 2'825.90 
Déchets carnés : 475.65 

7.b Taxe au sac, les flux financiers pendant l’année de 
référence entre collectivité et organisation et les 
indications sur les prestations fournies par 
l’organisation 

Rétrocession taxes au sac : 
frs. 7'823.40 

8. Les déclarations sur les risques spécifiques, y 
compris les engagements conditionnels et obligations 
de garantie de l’organisation 
 

Valorsa SA n’a aucun engagement ni 
obligation. 
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 Bâtiments 
3.1. Maintenance des appartements communaux 

Les travaux d’entretien ont été élaborés en fonction de l’état général des 
bâtiments. 
La cuisine de l’appartement de la Rue du Village 24 nécessitait une 
rénovation, elle n’avait pas subi de travaux depuis de longues années. 
C’est maintenant chose faite, celle-ci a été rénovée. 
 

3.2. Maison de commune et battoir 
Les démarches, pour un éventuel projet de rénovation du bâtiment 
communal et de transformation du battoir, se poursuivent. Une 
commission thématique et consultative pour l’avenir des bâtiments 
communaux a été nommée lors du Conseil général du mois de décembre 
2022. 
L’arrière-salle du Conseil et le grenier ont été nettoyés et vidés. Une mise 
avec différents objets est prévue en 2023. 
 

 Routes 

4.1. Eclairage public 
Dans un souci d’économie d’énergie, au mois de mai 2022, la Municipalité 
a fait intervenir l’entreprise Duvoisin-Groux SA pour la pose d’horloges 
permettant de couper l’éclairage public entre 22h00 et 5h00. 
 
De plus, comme environ 500 communes des cantons de Vaud, Neuchâtel, 
Fribourg et Valais, la Commune de Dizy a participé à l’opération « Projet 
Perséides » qui consistait à éteindre l’éclairage artificiel dans la nuit du 12 
au 13 août afin d’observer la pluie d’étoiles filantes des Perséides. 
   

 Terrains 

5.1. Plan d’Affectation Communal (PACom) et son règlement 
(anciennement PGA et RPGA) 

Après avoir été retirés de l’ordre du jour du Conseil du 14 juin 2022, le 
PACom et son règlement ont finalement été validés lors de la séance du 
Conseil général du 11 octobre 2022. Ils ont été ensuite envoyés au Canton 
pour validation. Pour rappel, le projet avait débuté en 2018. 
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 Police 

6.1. Contrôles de vitesse 
L’info-radar acquis par la Municipalité en 2021 a été installé à plusieurs 
endroits différents tout au long de l’année. Les résultats suivants résultent 
de l’installation durant 2 semaines à la sortie du village direction 
Cossonay :  
- 11’369 voitures passées 
- 91 voitures entre 51 et 61 km/h  
- 3 entre 61 et 70 km/h,  
soit 0.8% en dessus de 50.   
 
Durant le mois d’octobre 2022, un contrôle a été effectué par la 
gendarmerie. 60 véhicules ont été contrôlés. Aucun véhicule n’a été 
dénoncé. Le taux d’infraction à Dizy est de 0.00% sachant que pour la 
période en cours au niveau cantonal, le taux était de 3.39%.           
 

6.2. Règlement sur la vidéosurveillance 
Adopté en séance du Conseil général du 14 juin 2022, le règlement a été 
envoyé à la Cheffe du Département des infrastructures et des ressources 
humaines pour approbation. 
 

 Cimetière, parcs et loisirs 
7.1. Place de jeux 

Pour éviter le parking sauvage, le marquage au sol des places de parcs a 
été effectué par l’entreprise Elgass. Profitant du déplacement de 
l’entreprise, un jeu de la marelle et du charret ont été tracés au sol. 
D’autres travaux de maintenance et réparation ont eu lieu, ainsi que la 
pose d’un porte-vélo. 
 

 Eau 

8.1. Plan Directeur de Distribution des Eaux – PDDE 
Pour revoir le fonctionnement institutionnel, l’auto-contrôle de l’eau et le 
cahier des charges des fontainiers du groupement Vy-de-Mauraz, le 
groupe de travail s’est rencontré à plusieurs reprises durant l’année 2022. 
L’élaboration des statuts pour la création de l’association Vy-de-Mauraz a 
bien avancé et ceux-ci pourront être soumis au vote des Conseils durant 
la première moitié de l’année 2023. 
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8.2. Fontaine 
L’entreprise Liaudet est venue scier les racines qui bouchaient la fontaine 
devant l’Eglise et refaire l’écoulement.  
 

8.3. Vy-Mauraz - Sécheresse  
Dès la fin du mois de juillet, en raison de la sécheresse, les délégués du 
groupement Vy-de-Mauraz se sont entendus pour fermer les fontaines 
communales et recommander à la population d’adapter leur 
consommation d’eau. Au vu du manque de précipitations, elles ont dû 
rester fermées jusqu’à la fin de l’année. 
 

8.4. Renaturation du Valangon 
La mise à l’enquête publique s’est déroulée du 22.03.2022 au 22.04.2022. 
Après, discussion, Pro Natura Vaud a décidé de lever son opposition. 
Quant au Service de l’agriculture, après quelques ajustements, leur 
opposition a été retirée. A la suite de cela, les démarches pour lancer les 
appels d’offres et obtenir les subventions du Canton ont pu démarrer. Les 
travaux débuteront durant le début de l’année 2023. 
 

 Forêts 

9.1. Refuge 
A plusieurs reprises notre refuge a subi des effractions. Pour renforcer la 
sécurité, le cylindre de la porte a été changé. 
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9.2. Marque et mise de bois 
La marque de bois a eu lieu le 5 novembre 2022. Elle était suivie d’un 
repas avec la présence des anciens municipaux. La mise de bois s’est 
déroulée le 19 novembre 2022.  
 

9.3. Signalisation forestière 
Suite à l’approbation du projet de fermeture des routes forestières par la 
Direction générale de l’environnement, la Municipalité a fait installer les 
panneaux d’interdiction de circuler à l’entrée des différents chemins 
forestiers, comme le demandait le Plan directeur forestier de février 2014. 
Ci-dessous quelques-uns de ces panneaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Epuration 

10.1. STEP - travaux 
Durant le mois de mars, des problèmes sont survenus sur le stocker de 
notre station d’épuration. Une vidange complète a dû être réalisée afin de 
faire un diagnostic du moteur et de l’aérateur. Finalement, les entreprises 
Dizerens SA à Aclens et Philsam Electricité SA à Cossonay ont pu réparer 
l’aérateur pour un montant de Fr. 5'298.90 (Dizerens Fr. 4'706.75 révision, 
Philsam Electricité SA Fr. 360.60 et A. Pilet SA Fr. 231.55 pour recherche 
de la panne). 
  

10.2. Contrôles de la STEP 
Douze prélèvements durant l’année ont été effectués par la Direction 
générale de l’environnement, service Protection des eaux, pour contrôler 
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l’analyse chimique de la Step. Ces prélèvements révèlent que les 
concentrations et rendements ne respectent pas la législation en vigueur. 
 

10.3. Boues d’épuration 
En 2022, huit transports de boues d’épuration au Pôle de La Sarraz ont 
été effectués pour un total de 204 m3. 

10.4. Régionalisation de l’épuration Haute Venoge - Veyron 
En décembre 2022, les Conseils législatifs des 15 Communes ont accepté 
le préavis concernant la création d’une Association intercommunale pour 
l’épuration des eaux usées de la région Haute Venoge / Veyron qui 
remplacera à terme les 10 stations d’épuration communales actuelles par 
une seule station régionale. La suite est donc l’envoi des statuts à la 
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes pour 
signature par le Chancelier. L’existence légale de l’association EHVV sera 
officielle dès mi-mai 2023.  
 

10.5. Raccordement à la Step de La Sarraz 
Le projet de raccordement à la Step de La Sarraz suit son cours. Plusieurs 
rencontres ont eu lieu pour régler les différents aspects de ce 
raccordement, entre autres les problèmes liés à l’épuration des eaux de la 
fromagerie. Une rencontre avec les Municipalités de La Sarraz et 
d’Eclépens est prévue au mois de janvier 2023 pour définir plus 
précisément le dernier bout du tracé. 
 

 Déchets  

11.1. Valorsa 
Notre Commune est actionnaire de VALORSA SA depuis 1996. Nous 
partageons la propriété de ce périmètre de gestion des déchets avec 94 
autres Communes du Canton. La loi vaudoise ainsi que le Plan cantonal 
de gestion des déchets (PGD) enjoignent les Communes à se regrouper, 
afin d’avoir les capacités commerciales, techniques et communicatives 
nécessaires pour gérer des déchets. Action d’autant plus nécessaire que 
les déchets évoluent constamment en termes de quantité et de qualité.  
De même, notre Commune est indirectement propriétaire de TRIDEL SA, 
usine cantonale de valorisation thermique et électrique des déchets 
(UVTD), puisque VALORSA est actionnaire à hauteur de 36,03%, le restant 
étant partagé par les 3 autres périmètres GEDREL (Lausanne et 
périphérie), SADEC (La Côte) et STRID (Nord vaudois).  
Le site de Penthaz joue ce rôle de gestionnaire depuis 1969 et se 
transforme régulièrement. Station de compostage jusqu’en 1997, 
parallèlement à une usine d’incinération, ces activités se sont arrêtées, car 
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ce compost d’ordures ménagères ne correspondait plus à la qualité 
nécessaire et le four était devenu trop polluant. VALORSA devint alors un 
centre de logistique dès les années 2000 avec une grande capacité de 
stockage. La diversité des déchets a poussé le périmètre à se diversifier 
aussi en centre de tri en traitant les déchets spéciaux, le papier, le bois ou 
le verre. 
L’autre rôle de Penthaz est d’accueillir les déchets carnés de l'ouest 
vaudois, soit les restes de coupe de boucherie, mais aussi les cadavres 
des animaux, principalement de rente ou qui ont été accidentés par la 
circulation routière ou résultant de maladies. Si le four d’incinération a 
disparu depuis bien longtemps, le centre d’équarrissage est devenu un 
emplacement de regroupement régional. Après contrôles et analyses 
requises par le service vétérinaire cantonal, les dépouilles sont stockées 
dans un frigo puis acheminées en Suisse alémanique pour y être 
valorisées. 
 
En 2022, notre Commune a bénéficié de la logistique de VALORSA pour la 
gestion globale des déchets incinérables, ordures ménagères, déchets 
encombrants ou déchets de nos entreprises via le train ou la station de 
compactage. Quelques animaux, propriétés de nos citoyens ou ayant 
terminé leur vie sur nos routes ont fini au centre d’équarrissage. VALORSA 
est venu collecter dans notre Commune les déchets spéciaux, sachant que 
chaque citoyen en produit en moyenne 1,5 kg par année.  
 
En 2021, le capital-actions de l’entreprise a été réactualisé sur la base des 
chiffres officiels du SCL, validant la population des Communes vaudoises 
au 31 décembre 2019. Notre Municipalité détient dorénavant 9 actions de 
800.- CHF et XX actions de 2'400.- sur un capital-actions de 6'800'000.- 
CHF entièrement libéré. 
 
  

 
2022 
en tonnes facturées 
par Valorsa 

2022 
Destination 

2022 
Valorisation 

 

Ordures ménagères 25’042 TRIDEL Chaleur/électricité 

Déchets encombrants 2’166 TRIDEL Chaleur/électricité 

Déchets industriels 6’710 TRIDEL Chaleur/électricité 

Boues d’épuration 6’024 
Incinérateur de Epura 
Incinérateur de SAIDEF Chaleur/électricité 
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 Contrôle des habitants 

12.1. Evolution de la population 
Au 31 décembre 2022, la population de Dizy est de 230 personnes, dont 
201 suisses. La composition est la suivante : 
 112 hommes 
 118 femmes 
dont 42 jeunes âgés de moins de 16 ans. 
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Déchets collectés pour Dizy (en tonnes)

Ordures ménagères Déchets encombrants

Papier - carton Verre

Déchets compostables

Verre 4’263 
45% chez Vetropack, 55% en 
verrerie européenne 

Bouteilles en verre 

OREA, appareils 
électriques 

320 
Centres de démontage et de 
recyclage SENS/SWICO 
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Déchets carnés 932.5 GZM Energie 
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 Remerciement 

La Municipalité tient à remercier chaleureusement tous les collaborateurs 
communaux pour le travail effectué au long de l’année. Elle adresse 
également ses remerciements au Président M. Jacques-André Rime, à la 
secrétaire du Conseil Général Mme Christine Reymond et à l’ensemble du 
bureau du Conseil Général, toujours disponible pour les votations ou 
élections durant l’année. La Municipalité remercie particulièrement 
l’ensemble des membres du Conseil Général qui lui ont fait confiance tout 
au long de l’année 2022. 

 
 

  Au nom de la Municipalité 
 
 
  La Vice- Syndique :  La Secrétaire : 
 
 
 

   
  Nathalie Favre  Stéphanie Baudat 











 
 
 
 
 

 
  

 
Conseil général du mardi 12 décembre 2023 Salle du Conseil, Dizy, 20h00 
 
Ordre du jour 

1. Appel 

2. Admission et assermentation 

3. Election de la commission de gestion 

4. Préavis no 4/2023: budget 2024 

5. Propositions individuelles (à soumettre par écrit au Président au moins 3 jours ouvrables avant 
la séance) 

6. Questions, vœux, remerciements et divers 

 

 

Vous trouverez les annexes, soit le préavis, les documents mentionnés en annexe du préavis ainsi que 
le procès-verbal du dernier conseil sur le site internet de la commune www.dizy.ch, sous "Officiel"- 
"Conseil Général"  - "documents du CG". Si vous avez des problèmes pour accéder aux documents ou 
que vous les voulez par e-mail ou sous format papier, vous pouvez me contacter par e-mail à christine-
reymond@bluewin.ch ou par téléphone 078 822 20 18 ou les demander au secrétariat communal.  

 

Avec mes meilleures salutations 

Pour le Conseil Général, 
la secrétaire 
Christine Reymond 

Conseil général de 
Dizy 
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